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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU DOUBS * Courrier arrivé * 
Direction de la Réglementation et des 
Collectivités Territoriales 

Besançon, le 2 6 JAN. 2017 

Bureau de la réglementation, des élections et des 
enquêtes publiques 

Le Préfet, 
à 

Réf. : Captages 
Affaire suivie par: Stéphanie BRAUD 
Tél. 03 812513 31 
stephanie.braud@doubs.gouv.fr 

Monsieur le Directeur de l' Agence 
régionale de Santé 
Direction de la Santé Publique 
Département Santé-Environnement 

Affaire suivie par Mme Nicole APPERR Y 

Références : mon courrier du 2 janvier 2017 

Objet: Protection du captage de la Verne 1 exploité par le Syndicat Intercommunal des 
Eaux (SIE) de Luxiol 

Arrêté modificatif 

PJ: 1 

Le 2 janvier 2017, je vous ai adressé une copie de mon arrêté n°25-2017-01-02-004 
déclarant d'utilité publique la dérivation des eaux souterraines destinées à la consommation 
humaine à partir du captage de la V eme 1 ainsi que l'instauration autour de ce captage de pé­ 
rimètres de protection, autorisant l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel en vue 
de la consommation humaine à partir de ce captage et déclarant cessibles au profit du SIE de 
Luxiol les terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate autour 
du captage de la Verne 1. 

Cet arrêté comporte une erreur en son article 5-1. La parcelle n°270 - section ZD - 
lieu-dit "Aux rangs des Clos" est en effet située sur la commune d' Autechaux et non de 
Luxiol. 

Vous trouverez donc ci-joint la copie de mon arrêté modificatif n°25-2017-01-23-15 
du 23 janvier 2017 rectifiant cette erreur. 

Le Préfet, 
Par délégation, 

Le Chi ~ureau, 
J eanni EN OIT 

' 
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PREFET DU DOUBS 

Préfecture - ARS 

Direction de la Réglementation et des 
Collectivités Territoriales 
Bureau de la Réglementation, des Elections 
et des Enquêtes Publiques 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX 
(SIE) DE LUXIOL 
Captage de La Verne I Agence Régionale de Santé de Bourgogne 

Franche-Comté 
Direction de la Santé Publique 
Département Santé Environnement 
Unité territoriale du Doubs 

ARRETE MODIFICATIF N° 2.5 --2.o.,f ~- 0~ - ·t'~-0~ 5 

Arrêté portant modification de l'arrêté du 2 janvier 2017 portant déclaration d'utilité 
publique de la dérivation des eaux souterraines et de l'instauration des périmètres de 
protection, autorisant l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la 

consommation humaine et déclarant cessibles les terrains nécessaires à l'établissement des 
périmètres de protection immédiate 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10, R.1321-1 à R.1321-61, 
et D.1321-103 à D.1321-105 relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine; 

VU le code de l'environnement et notamment le titre l " du livre II "Eaux et Milieux Aquatiques" et le 
titre I" du livre V - Parties législatives et réglementaires ; 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, et notamment le Livre III ; 

VU le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.126-1, R.126-1 et R.126-2; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-07-11-004 du 11 juillet 2016 portant délégation de signature à 
M. Jean-Philippe SETBON, secrétaire général de la préfecture du Doubs; 

VU l'arrêté préfectoral n°25-2017-0l-02-004 du 2janvier 2017 portant déclaration d'utilité publique de 
la dérivation des eaux souterraines et de l'instauration des périmètres de protection autour du captage de 
la Verne 1, autorisant l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation 
humaine à partir de ce captage et déclarant cessibles les terrains nécessaires à l'établissement des 
périmètres de protection immédiate autour de ce captage ; 

CONSIDERANT que l'arrêté préfectoral n° 25-2017-01-02-004 précité comporte une erreur en son 
article 5-1; 
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CONSIDERANT que la parcelle n°270 - section ZD - lieu-dit "Aux rangs des Clos" est située sur la 
commune d' Autechaux et non de Luxiol ; 

SUR proposition du directeur général de l'Agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté ; 

-ARRETE- 

Article 1 ~: L'article 5-1, <D Délimitation, •PPI satellites, de l'arrêté préfectoral n°25-2017-01-02-004 
sus-visé est rédigé comme suit: 

./ Doline "En Ferrière" : 
Le périmètre de protection immédiate est défini sur les parcelles n° 79, 81 - section ZE - lieu-dit "En 
Ferrière" - Commune de Luxiol 

./ Doline ''Aux Rangs du Clos": 
Le périmètre de protection immédiate est défini sur la parcelle n° 270 - section ZD - lieu-dit "Aux 
Rangs des Clos" -Commune d'Autechaux 

./ Perte "La Pêle": 
Le périmètre de protection immédiate est défini sur les parcelles suivantes : 

- Parcelles n° 123 pour partie, 267,271 - section ZE- lieu-dit "La Pèle" - Commune d'Autechaux 
- Parcelles n° 269,273,275 - section ZE- lieu-dit "Pièces de Chiens" - Commune d'Autechaux 

Article 2: Les autres dispositions et les pièces annexes de l'arrêté n° 25-2017-01-02-004 sus-visé 
demeurent inchangées. 

Article 3: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet du Doubs ou d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication. 

Article 4 : Copie du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Doubs sera adressée, pour exécution, au 

./ Président du SIE de Luxiol, 

./ Maire d'Autechaux, 

./ Maire de Luxiol, 

./ Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, 

./ Directeur Départemental des Territoires du Doubs, 

./ Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne 
Franche-Comté, 

./ Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs. 

Besançon, le 2 3 JAN. 2017 

Le Préfet, 
our le Préfet, 
e Secrétaire Général, 
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